
Lorsquʼune activité génère une perturbation de la circulation sur le réseau routier départemental, elle est soumise à lʼobtention
dʼun arrêté de circulation (travaux ou usage privatif de la route). Il prescrit les restrictions de circulation qui permettent dʼassurer
la sécurité des usagers de la route comme celle du personnel du chantier.

Tout chantier qui a"ecte le domaine public routier départemental est soumis à autorisation préalable du gestionnaire de la
voie. Les Agences Départementales dʼAménagement (ADA) sont territorialement compétentes pour le réseau routier
départemental dont elles ont la charge.

Le domaine public routier départemental comprend lʼensemble des biens du domaine public du Département a"ectés aux
besoins de la circulation terrestre. Il comprend les voies de circulation de lʼensemble des routes départementales mais également
les dépendances : talus, accotements, plantations, bassins et fossés.

Pour chaque demande, lʼAgence Départementale dʼAménagement concernée étudie la régularité technique de l'occupation
envisagée et prescrit toutes les mesures utiles à la conservation du domaine, à la préservation de la sécurité de tous et aux
aménagements de circulation nécessaires.

Il en est de même pour toute demande dʼimplantation temporaire de panneaux dʼinformation pour un évènement ou une
manifestation particulière.

 

Police de circulation et de voirie
Pour e"ectuer des travaux aux abords ou sur des routes départementales, ou occuper temporairement le
domaine public routier, une demande dʼoccupation temporaire du domaine public est nécessaire.
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Pour occuper les abords dʼune route départementale ou pour tous travaux, vous
devez établir une demande dʼoccupation du domaine public et une demande dʼarrêté
de circulation à adresser à lʼAgence Départementale dʼAménagement territorialement
compétente.
Le régime dʼoccupation du domaine public routier départemental est défini par le
règlement général sur la conservation et la surveillance des routes départementales,
appelé communément « Règlement de la voirie départementale ».



LIENS UTILES

.https://inforoutes.meuse.fr/liens-meusefr/routes-et-deplacements/police-de-circulation-et-de-voirie?



Demande d'autorisation pour implantation de signalisation évènementielle temporaire

Demande d'arrêté de police de circulation

Demande de permission ou dʼautorisation de voirie, de permis de stationnement, ou dʼautorisation dʼentreprendre des travaux

Permis de stationnement et permission de voirie

Alignement individuel d'un bien immobilier ?

VOS AIDES

CONTACT

Répartition du
produit des amendes
de police pour
réalisations routières

Pour qui ?
Collectivité

Pour quoi ?
Soutenir des réalisations
routières de sécurité ou de
service

 ROUTES 

SERVICE EXPLOITATION DE LA ROUTE 


0354610460

ITINÉRAIRE 

.https://inforoutes.meuse.fr/liens-meusefr/routes-et-deplacements/police-de-circulation-et-de-voirie?

https://formulaires.demarches.meuse.fr/demande-d-autorisation-pour-l-implantation-de-signalisation-evenementielle-temporaire/
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_14024.do
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23509
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23509
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2125
http://www.meuse.fr/information-transversale/guide-des-aides/repartition-du-produit-des-amendes-de-police-pour-realisations-routieres-3767
http://www.meuse.fr/information-transversale/annuaire-des-services/service-exploitation-de-la-route-16948
tel:0354610460
https://www.google.com/maps/dir//48.772391,5.169852
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.https://inforoutes.meuse.fr/liens-meusefr/routes-et-deplacements/police-de-circulation-et-de-voirie?

https://inforoutes.meuse.fr/accueil
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